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Réunion du 17 Février 2026 
 
Courriers Clubs :  
 
Mairie de VIRIEU le GRAND : arrêté municipal pour terrain jusqu’au 15 mars 2026.   
Chaneins ISN Fc : arrêté municipal mairie de CHANEINS du 31 janvier au 28 février. 
Côt. Meximieux Villieu : arrêté municipal mairie de MEXIMIEUX du 13 au 15 février. 
Fareins Saône Vallée : arrêté municipal mairie de CHALEINS du 13 au 28 février. 
----------------------------- arrêté municipal mairie de FAREINS du 13 au 20 février. 
Châtillon La Palud Csj : arrêté municipal mairie de CHÂTILLON La PALUD du 14 au 20 février. 
Co Plateau : terrain impraticable (neige) dimanche 15 février délégué de secteur contacté. 
St Laurent As : arrêté municipal mairie de ST LAURENT sur SAÔNE pour 14 et 15 février. 
Chaveyriat As : arrêté municipal mairie de CHAVEYRIAT pour le 15 février. 
Plaine de l’Ain Us : arrêté municipal mairie de ST VULBAS du 14 au 15 février. 
------------------------- arrêté municipal mairie de LOYETTES du 13 au 16 février. 
Foot Trois Rivières : arrêté municipal mairie de MONTMERLE du 5 au 9 février. 
Guéreins Genouilleux As : arrêté municipal mairie de GUEREINS du 13 février au 16 février. 
---------------------- rencontre D3 poule B du 15 février stade R. VAILLANT à ST DIDIER sur CHAL. (sy). 
 
 
Rencontres reprogrammées ce Week-end : 
  
D2 poule A J11 : Ol. Rives de l’Ain 1 – Plaine de l’Ain Us 1 
D3 poule C J11 : Nantua Us 1 – Ol. Buyatin 1 (à BELLIGNAT sys. 14h.30) 
D4 poule B J11 : Côt. Meximieux Villieu 2 – Ol. Buyatin 2 (en attente de confirmation) 
D4 poule C J13 : Foot Trois Rivières 1 – St Etienne sur Chalaronne 1  
---------------J13 : St Laurent As 1 – Jassans Frans Foot 2 
-------------- J13 : Fareins Saône Vallée 2 – Chaneins Isn Fc 1 (à JASSANS RIOTTIER sys. 15h00) 
 
D5 poule A J9 : Châtillon La Palud Csj 2 – Priay Fc 2 
-------------------  St Denis Vaux Ent. Bugey 2 – Mas Rillier Fc 3 
D5 poule B J7 : St Martin Mcv 2 – Ol. Sud Revermont01 3 
--------------- J8 : Hautecourt Romanèche As 3 – Bourg Sud 4  
--------------- J9 : Plaine Revermont Foot 3 – Veyziat Us 2 
D5 poule C J9 : Guéreins Genouilleux As 3 – Centre Dombes Foot 3 
D5 poule D J9 :  Foissiat Etrez Es 3 – Bresse Foot01 3 
------------------ : Bâgé As 3 – St Cyr Us 1 
------------------ : Grièges Pt Veyle As 3 – Attignat As 3 
D5 poule D J9 :  Feillens Us 4 – Cormoz St Nizier Fc 1 
 
 
Si problème de terrain trouver un repli ou inverser la rencontre (match aller). 
Merci aux clubs qui mettent à disposition leur terrain pour d’autres clubs. 
 
 
Bâgé As : rencontre D5 poule D (J9) du 22 février à 13h00 (coupe E. FAIVRE à 15h00). 
Plaine Revermont F. : rencontre D5 poule B (J9) 21 février au stade du Biolay à ST ETIENNE du BOIS. 
Fareins Saône Vallée : rencontre D4 poule C (J13) du 22 février au stade de Gleteins à JASSANS R. 
Nantua Us : rencontre D3 poule C (J11) du 22 février au complexe sportif G. GOUJON à BELLIGNAT. 
Dombes Bresse Fc : demande de changement horaire rencontre D4 poule C du 28 février. 

SPORTIVE SENIORS 
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Foot Trois Rivières : accord pour rencontre D4 poule C du 28 février à 18h00. 
Bresse Foot01 : rencontres équipe 1 (D2) et 2 (D3) au stade de la Besace à ST ETIENNE sur REYS. 
--------------------- rencontres équipes 3 et 4 en D5 au stade de l’Arquebuse à PONT de VAUX. 
 
 
Rappel : Pour modifications jour et horaire le document « modification de rencontre » doit 
parvenir au District validé par les 2 clubs le lundi qui précède de 6 jours le dimanche du week-end 
de la rencontre. Le club demandeur doit impérativement prévenir les officiels. 
 
Attention nous avons beaucoup de demande de modifications de rencontre via Footclubs, 
Pour toutes demandes, en dehors des jours et horaires officiels Article 31 des règlements du 
District, l’accord du club adverse est obligatoire et doit parvenir au District le lundi qui précède de 
13 jours le dimanche du week-end de la rencontre. 
 
Si la réponse du club adverse n’est pas requise dans les 13 jours, le statut de la demande passe 
automatiquement « Refusée » avec motif « Cette demande n’a pas été validée dans les délais ». 
 
 

                          Jacques CONTET. 


